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Dahir portant loi n° 1-84-177 du 
6 moharrem 1405 (2 octobre 1984) relatif à 
l'indemnisation des victimes d'accidents 

causés par des véhicules terrestres à 

moteur. 

Tel qu’il a été modifiée et complétée par : 

- Dahir n° 1-26-02 du 2 chaabane 1447 (22 janvier 2026) portant 
promulgation de la loi n° 70-24, Bulletin Officiel n° 7506 du  
19 kaada 1447 (7-9-2026), p.824 ; 

- Arrêté du ministre de l'économie et des finances n° 2070-98 du  
21 rejeb 1419 (11 novembre 1998), Bulletin Officiel n° 4648 du  
28 chaabane 1419 (17-12-98), p. 898 ; 

- Arrêté du ministre des finances n° 907-86 du 17 kaada 1406  
( 24 juillet 1986), Bulletin Officiel n° 3851 du 14 hija 1406  
(20 août 1986), p. 283 ; 

- Arrêté du ministre des finances n° 669-85 du 20 joumada II 1405  
( 13 mars 1985), Bulletin Officiel n° 3794 du 28 chaoual 1405  
(17 juillet 1985), p. 282. 
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Dahir portant loi n° 1-84-177 du 
6 moharrem 1405 (2 octobre 1984) relatif à 
l'indemnisation des victimes d'accidents 

causés par des véhicules terrestres à 

moteur.1 

LOUANGE A DIEU SEUL! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l'on sache par les présentes et puisse Dieu en élever et en fortifier 

la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment son article 19, 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT: 

Chapitre premier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER 2 

 Nonobstant toutes dispositions législatives contraires à celles 

prévues par le présent dahir portant loi et sous réserve des conventions 

internationales ratifiées par le Royaume du Maroc et publiées au «Bulletin 

officiel», sont indemnisés, dans les limites et suivant les bases et la 

                                                           

1- Bulletin officiel N° 3753 du 7 moharrem 1405 (3 -10-84) page 388 ; 

  - L’intitulé du dahir portant loi n° 1-84-177 précité a été modifié, en vertu de l’article 

6 du dahir n° 1-26-02 du 2 chaabane 1447 (22 janvier 2026) portant promulgation de la 

loi n° 70-24, Bulletin Officiel n° 7506 du 19 kaada 1447 (7-8-2026), p.824 ; 

2 - Les dispositions de l’article premier ont été modifiées et complétées, en vertu de 

l’article premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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procédure fixées par le présent dahir portant loi et les textes pris pour son 

application, les dommages corporels causés à des tiers par un véhicule 

terrestre à moteur soumis à l'obligation d'assurance, en vertu de loi  n°17-

99  portant code des assurances, promulguée par le dahir n° 1-02-238 du 

25 rejeb 1423 (3 octobre 2002), telle qu’elle a été modifiée et 

complétée, ou  causés par des véhicules liés à une voie ferrée ou causés 

par un véhicule terrestre à moteur électrique. 

Article 1er bis 3 

Au sens du présent dahir portant loi, on entend par : 

- Salaire : Le salaire net d’impôt perçu par la victime de son 

employeur en contrepartie de son travail au cours des douze mois 

précédant la date de la survenance de l’accident, à condition que ce salaire 

ne soit pas inférieur au montant minimum fixé dans le tableau visé à 

l’article 5 ci-dessous. Est réputée salaire la pension de retraite ; 

-  Gains professionnels : Les gains nets d’impôt perçus par la victime 

en contrepartie de l’exercice d’une activité ou d’une profession libérale, au 

cours des douze mois précédant la date de la survenance de l’accident, à 

condition que ces gains ne soient pas inférieurs au montant minimum fixé 

dans le tableau visé à l’article 5 ci-dessous. Est réputé gains professionnels, 

le revenu perçu par la victime qui gère ou exploite elle-même ses biens 

selon les conditions fixées à l’article 7 ci-dessous. 

Toutefois, si la victime a travaillé pendant une période inférieure à 

douze mois, le salaire ou les gains professionnels annuels sont évalués sur 

la base de la moyenne de ce qu’elle a perçu et de ce qu’elle aurait perçu 

                                                           

3  - Les dispositions du dahir portant loi n° 1-84-177 précité sont complétées par l’article 1er 

bis, en vertu de l’article 3 du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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pour compléter cette période. 

Si la victime a bénéficié d’une augmentation de salaire ou de gains 

professionnels au cours des douze mois précédant  la date de la 

survenance de l’accident, le salaire ou les gains professionnels annuels 

sont évalués en considérant que la victime a perçu son nouveau salaire au 

cours des douze mois précédant la date de l’accident. 

Article 1er ter 4 

Est prise en compte, lors de la fixation de l’indemnisation 

conformément aux dispositions du présent dahir portant loi, la part de 

responsabilité incombant à l’auteur de l’accident ou au civilement 

responsable. Toutefois, les frais funéraires et de transport de la dépouille 

et l’indemnisation du préjudice d’affection résultant du décès de la 

victime ne sont pas soumis au partage de la responsabilité. 

Chapitre II : PRÉJUDICES INDEMNISABLES 

Section première : Remboursement des frais et dépenses 

Article 2 5 

 L'indemnisation comporte le remboursement des frais du transport 

de la victime et, le cas échéant, de la personne qui l'accompagne vers un 

établissement de santé aux fins d’hospitalisation et de soins et à partir de 

ce dernier, les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 

d’hospitalisation, les frais d’analyses et les frais et dépenses nécessités par 

le recours à des appareils de prothèse ou d’orthopédie ou par la réparation 

                                                           

4 - Les dispositions du dahir portant loi n° 1-84-177 précité sont complétées par l’article 1er ter, 

en vertu de l’article 3 du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

5 - Les dispositions de l’article 2 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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ou le remplacement d’appareils dont l’usage est nécessité par un handicap 

antérieur à l’accident, lorsque ces appareils sont devenus inutilisables à 

cause de l’accident, et d’une manière générale tous les frais nécessités par 

le traitement de la victime de l’accident, y compris les frais de sa 

rééducation. 

Le remboursement des frais et dépenses visés à l'alinéa ci-dessus est 

effectué, sur justifications, compte tenu des tarifs réglementés s'il en existe 

et, à défaut, par application des prix normalement pratiqués. 

Section 2 : Compensation des préjudices subis par la victime 

Article 3 6 

Outre le remboursement des frais et dépenses prévu à l'article 2 ci-

dessus, l'indemnisation due à la victime compense : 

a) en cas d'incapacité temporaire de travail la perte du salaire ou 

des gains professionnels qui en résulte. 

La victime exerçant l’une des professions réglementées 

n’est considérée en état d’incapacité temporaire de travail résultant de 

l’accident que lorsque les procédures relatives à la suspension temporaire 

de l’exercice de la profession, prévues par les lois la régissant, ont été 

respectées. 

L’indemnisation précitée est calculée en multipliant le salaire ou les 

gains  professionnels annuels de la victime par  le nombre de jours 

d’incapacité fixé  dans le certificat médical et en divisant le résultat par le 

nombre de jours de l’année ; 

                                                           

6 - Les dispositions de l’article 3 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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b) en cas d'incapacité physique permanente : la perte du salaire 

ou des gains professionnels qui en résulte pour la victime ainsi que les 

dommages causés à son intégrité physique et, le cas échéant, les 

préjudices suivants : recours à une tierce personne, changement total de 

profession, conséquences défavorables de carrière, interruption 

définitive ou quasi définitive de scolarité, préjudice esthétique et 

pretium doloris, le tout dans les conditions prévues aux articles 5 à 10 

inclus du présent dahir portant loi. 

Section 3 : Compensation des préjudices subis par les ayants droit 

de la victime du fait de son décès 

Article 4 7  

En cas de décès de la victime des suites de l'accident, les personnes 

envers lesquelles elle était tenue à une obligation alimentaire en vertu des 

règles de son statut personnel ainsi que toute autre personne aux besoins 

de laquelle elle subvenait ont droit à la compensation de la perte des 

ressources qu'elles ont subie du fait de sa mort. 

Le conjoint de la victime décédée et ses ascendants et descendants au 

premier degré et ses descendants au deuxième degré, lorsque le 

descendant intermédiaire est déjà décédé, ainsi que les personnes  qui 

l’ont prise en kafala ou qui sont prises en kafala par elle  ont seuls droit à 

la réparation du préjudice d'affection dans les limites suivantes : 

- le conjoint : 2 fois le montant du salaire ou des gains professionnels 

minimums, tel que figurant au tableau prévu à l'article 5 ci-après 

(en cas de pluralité de veuves, chacune d'elles aura droit à 2 fois le 

                                                           

7 - Les dispositions de l’article 4 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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montant en question) ; 

- ascendants et descendants ou les personnes qui l’ont prise en 

kafala ou qui sont prises par elle en kafala : 1,50 fois le montant 

minimum précité pour chacun d'eux. 

Les frais funéraires et de transport de la dépouille sont remboursés à 

ceux qui en ont fait l’avance. Les frais  funéraires sont estimés selon les 

coutumes et les usages en  vigueur. 

 Sont fixés par voie réglementaire le montant minimum  des frais 

funéraires, ainsi que les critères applicables pour le  calcul des frais de 

transport de la dépouille de la victime en cas  de décès, en tenant compte 

du lieu où aura lieu  l’inhumation. 

Chapitre III : BASES D'ÉVALUATION DE 

L'INDEMNISATION DUE A LA VICTIME POUR 

INCAPACITÉ PHYSIQUE PERMANENTE OU A SES 

AYANTS DROIT POUR PERTE DE RESSOURCES 

CONSÉCUTIVE A SON DÉCÈS 8 

Section préliminaire : Certificats médicaux 

Article 4 bis 

Le médecin traitant établit les certificats médicaux suivants : 

1. un certificat médical initial indiquant l’état de la victime de 

                                                           
8 - Le Chapitre III du dahir portant loi n° 1-84-177 précité est complété par une section 

préliminaire, en vertu de l’article 4 du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

-  il a été évoqué à l’article 7 du dahir n° 1-26-02 susvisé que: 

« Les dispositions de la section préliminaire, telle qu’ajoutée par l’article 4 de la présente loi, 

n’entrent en vigueur qu’à compter de la date de publication au « Bulletin officiel » du texte 

réglementaire prévu à l’article 4 bis de la section précitée » 
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l’accident et les conséquences qui en résultent, ainsi que les complications 

éventuelles, notamment la durée probable de l’incapacité temporaire de 

travail si les « conséquences ne sont pas déterminées avec précision ; 

2. un certificat médical de prolongation de la durée initiale 

d’incapacité, délivré à la demande de la victime,  si elle n’est pas guérie 

après l’expiration de la durée d’incapacité fixée dans le certificat médical 

initial ; 

3. un certificat médical de guérison indiquant les conséquences 

définitives résultant de l’accident, ainsi que la date de guérison tout en 

indiquant si la guérison est assortie ou non d’une incapacité physique 

permanente ; 

4.un certificat médical constatant l’aggravation 

des dommages corporels. 

En cas d’aggravation des dommages, le certificat médical constatant 

l’aggravation peut être établi par un médecin autre que celui ayant délivré 

les certificats prévus aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus. 

Les modèles des certificats médicaux susmentionnés sont fixés par 

voie réglementaire. 

Section première : Indemnisation de la victime 

Article 5 9 

L'indemnisation de la victime pour incapacité physique permanente 

comporte une indemnité principale déterminée en fonction des éléments 

suivants : 

                                                           

9 - Les dispositions de l’article 5 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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1. le capital de référence, tel que fixé dans le tableau annexé au 

présent dahir portant loi, compte tenu de l'âge de la victime à la date 

de l’accident  et de son salaire ou de ses gains professionnels, désigné 

ci-dessous par « capital de référence  de la victime. » Si le salaire ou les 

gains professionnels de la victime ne figurent pas dans le tableau 

précité, le capital de référence correspondant à ce salaire ou à ces gains 

professionnels est fixé, compte tenu de l’âge de la victime  à la date de 

l’accident, selon la formule de calcul suivante : 

Capital de référence = Capital1 + [(salaire de la victime - salaire1) / 

(salaire2 - salaire1)]× (capital2 - capital1) 

soit : 

Salaire 1 : Le salaire fixé dans le tableau qui est immédiatement 

inférieur au salaire de la victime. 

Salaire 2 : Le salaire fixé dans le tableau qui est immédiatement 

supérieur au salaire de la victime. 

Capital 1 : capital de référence correspondant au salaire 1 et à l’âge de 

la victime. 

Capital 2 : capital de référence correspondant au salaire 2 et à l’âge de 

la victime ; 

2. le taux d'incapacité de la victime fixé, par référence au « barème 

fonctionnel des incapacités » établi par voie réglementaire, étant 

entendu que la valeur du point de l'incapacité physique permanente 

représentant le centième du capital de référence de la victime, ne 

peut être inférieure au cinquième ( 1/5) du montant du salaire ou 

des gains professionnels minimums figurant au tableau prévu au 
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paragraphe 1 ci-dessus. 

Article 6 10 

 La victime doit fournir la preuve du montant de son salaire ou de ses 

gains professionnels.  

Ladite preuve peut être établie par tous les moyens de preuve. La 

victime qui ne justifie pas d’un salaire ou de gains professionnels est 

censée bénéficier d’un montant minimum fixé au tableau prévu à l’article 

5 ci-dessus. 

Article 7 11 

 Lorsque la victime est le gérant ou l'exploitant de ses propres biens 

et que la part correspondant à son travail, dans ses gains professionnels, 

ne peut être distinguée de celle lui revenant de ses biens, le salaire ou les 

gains professionnels servant de base à la détermination du capital de 

référence de la victime seront évalués par assimilation au salaire ou aux 

gains professionnels d'une personne exer çant les mêmes activités. 

Article 8 12 

 La victime qui, au moment de l'accident, ne dispose pas d'un salaire 

ou de gains professionnels, mais dont la scolarité ou la formation 

professionnelle est suffisamment avancée pour lui laisser espérer avoir 

dans l'avenir une activité pouvant lui procurer un  salaire ou des gains 

professionnels supérieur au minimum prévu au tableau visé à l'article 5 

                                                           
10 - Les dispositions de l’article 6 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

11 - Les dispositions de l’article 7 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

12 - Les dispositions de l’article 8 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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ci-dessus est déterminée sur les bases suivantes : 

- 1,50 fois le salaire ou les gains professionnels minimums figurant au 

tableau précité, si elle poursuit des études secondaires ou une formation 

professionnelle avant l’obtention du baccalauréat ou si elle a achevé ses 

études ou sa formation au titre de cette phase ; 

- 2 fois le même montant minimum précité, si elle est en cycle de 

licence des études supérieures ou si elle poursuit une formation 

professionnelle après avoir obtenu le baccalauréat ou un diplôme 

équivalent ou si elle a achevé ses études ou sa formation au titre de cette 

phase ; 

- 3 fois le montant minimum précité, si elle est en cycle  de master ou 

de doctorat des études supérieures ou si elle a « achevé ses études au titre 

de cette phase. 

Article 9 13 

 L'indemnité principale est obtenue en multipliant le capital de 

référence de la victime par le taux d'incapacité physique permanente de 

cette dernière. 

Article 10 14 

 A L'indemnité principale, déterminée telle que prévue à l'article 9 

ci-dessus, s'ajoutent, le cas échéant, des indemnités complémentaires 

déterminées, sur la base du barème fonctionnel des incapacités prévu à 

l’article 5 ci-dessus, en multipliant, suivant le cas, par les taux ci-après soit 

                                                           

13 - Les dispositions de l’article 9 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

14 - Les dispositions de l’article 10 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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le capital de référence correspondant à l’âge de la victime et au montant 

du salaire ou des gains professionnels minimums, figurant au tableau 

prévu à l'article 5 ci-dessus, soit le capital de référence de la victime : 

a- Incapacité physique permanente obligeant la victime à avoir 

recours, d'une manière permanente, à une tierce personne pour accomplir 

les actes ordinaires de la vie 50% du capital de référence correspondant à 

l'âge de la victime et au montant du salaire ou des gains professionnels 

minimums, figurant au tableau prévu à l'article 5 ci-dessus ; 

b-  Pretium doloris assez important, important ou très important 

respectivement 5%, 7% ou 10% du capital de référence correspondant à 

l'âge de la victime et au montant minimum visé au a) ci-dessus ; 

c-  Préjudice esthétique assez important, important ou très 

important entraînant une défectuosité physique : 

- n'ayant pas eu de conséquences défavorables sur la carrière de 

la victime respectivement 5%, 10% et 15% du capital de référence de la 

victime, 

- ayant eu des conséquences défavorables sur la carrière de la 

victime respectivement 25%, 30% et 35% du capital de référence de la 

victime, cette dernière indemnité n'étant pas cumulable avec celle prévue 

au d) ci-dessous sauf lorsque le dommage a entrainé pour la victime une 

incapacité physique permanente égale ou inférieure à 10%. Si le taux 

d’incapacité physique permanente est supérieure à 10%, l’indemnité 

allouée à la victime est calculée en se basant sur les taux prévus au présent 

paragraphe ; 

d-  Incapacité physique permanente entrainant pour la victime 
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un changement total de profession ou des conséquences défavorables de 

carrière: 

- mise anticipée à la retraite……….…………………………..…… 20% 

- perte de l'aptitude à l'avancement…………………………........ 15% 

- perte de travaux supplémentaires professionnels et autres 

conséquences sur la carrière ……………………………………..10%, 

du capital de référence de la victime, 

e- Incapacité physique permanente entrainant pour la victime 

une interruption de scolarité: 

- Définitive…………………………………………………………..25% 

- quasi définitive……………………………………………………15% 

du capital de référence de la victime, 

Section 2 : Indemnisation des ayants droit 

Article 11 15 

L'indemnisation due aux ayants droit de la victime pour perte de 

ressources du fait du décès de cette dernière est répartie entre eux, 

conformément aux pourcentages suivants appliqués au capital de 

référence de la victime : 

1º Le conjoint…………………………………………………..25%. 

 (En cas de pluralité de veuves ce taux est ramené à des indemnités 

allouées à l’ensemble des veuves puisse dépasser 40%, à répartir entres 

elles à parts égales ;) 

                                                           

15 - Les dispositions de l’article 10 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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2º Descendants et enfants pris en kafala, pour chacun d’eux : 

a) jusqu'à la cinquième année incluse................................................. 25% 

b) de la 6° à la 10° année incluse……………………………….……. 20% 

c) de la 11° à la 16° année incluse…………………………….………15% 

d) de 17 ans et plus…………………….................................................10% 

e) descendant ou enfant pris en kafala se trouvant « dans une 

situation d’handicap physique ou mentale le mettant dans l'impossibilité 

de subvenir à ses besoins , sans considération de l’âge ……………..30% ; 

3º  Ascendants …………………………….10%, chacun ; 

Si l’un des ascendants se trouve dans une situation d’handicap 

physique ou mental le mettant dans l’impossibilité de subvenir à ses 

besoins : 30%, si les deux ascendants se trouvent dans une telle situation : 

25 % pour chacun d’eux. 

4º Autres ayants droit, non visés aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus, 

envers lesquels.................................................................................. 10%, 

chacun ; 

5º Personnes aux besoins desquelles la victime subvenait sans être liée 

envers elles par une obligation alimentaire et le conjoint se trouvant 

dans   l’incapacité d’assurer la pension alimentaire, à condition d’en faire 

la demande…………15%, pour l'ensemble, à répartir entres elles à parts 

égales sans imputation sur le capital de référence de la victime. 

Pour l’octroi de l’indemnisation aux personnes visées au d) du 

paragraphe 2 et aux paragraphes 3, 4 et 5 du premier alinéa ci-dessus, elles 

sont tenues d’établir la preuve que la victime subvenait à leurs besoins, à 
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moins que celle-ci n’y soit tenue en vertu des règles de son statut 

personnel. 

Article 12  

Lorsque le montant global des indemnités attribuées aux ayants droit 

visés aux paragraphes 1º 2º, 3º et 4º de l'article 11 ci-dessus dépasse le 

capital de référence, il est procédé à une réduction proportionnelle des 

indemnités revenant à chacun d'eux, 

Article 13 16 

Lorsque le montant global des indemnités attribuées aux ayants droit 

visés à l'article 12 ci-dessus n'épuise pas la totalité du capital de référence 

de la victime, il est procédé à une augmentation proportionnelle des 

indemnités revenant à chacun d'eux. 

Article 14 17 

 Les montants minimums et maximums fixés par le tableau visé à 

l'article 5 ci-dessus doivent être révisés chaque cinq ans en vertu d’un 

texte réglementaire après avis de l’Autorité de contrôle des assurances et 

de la prévoyance sociale créée par la loi n° 64-12 promulguée par le dahir 

n° 1-14-10 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014). 

  

                                                           

16 - Les dispositions de l’article 13 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

17 - Les dispositions de l’article 14 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé ; 

- il a été évoqué à l’article 7 du dahir n° 1-26-02 susvisé que : 

« Le délai prévu à l’article 14 du dahir portant loi n° 1-84-177 précité ne court qu’à 

compter de l’entrée en vigueur du tableau qui y est annexé, tel qu’abrogé et remplacé par 

la présente loi. » 



 

-17- 

Chapitre IV : MODALITÉ DE VERSEMENT DES 

INDEMNITÉS 

Article 15 18 

 Le montant de l'indemnisation due aux victimes ou à leurs ayants 

droit est versé sous forme de capital. Toutefois, il est versé sous forme de 

rente: 

a) en totalité, lorsqu'il s'agit d'ayants droit mineurs jusqu’à ce 

qu’ils atteignent l’âge de la majorité légale ; 

b) partiellement, lorsqu'il s'agit de victimes mineures atteintes 

d'une incapacité physique permanente (IPP). La part de 

l’indemnisation  qui sera servie sous forme de rente, doit correspondre au 

tiers (1/3) de l’indemnisation due à la victime. Le solde de 

l’indemnisation restant est capitalisé jusqu’à son versement au 

bénéficiaire lorsque ce dernier aura atteint l’âge de la majorité légale ; 

Cette capitalisation est effectuée au taux de rendement des emplois 

de la Caisse nationale de retraites et d'assurances instituée par 

 le dahir nº 1-59-301 du 24 rebia II 1379 (27 octobre 1959),  tel que modifié 

et complété, diminué des frais de gestion du service de la rente fixés dans 

les bases visées à l’article 16 ci-après. 

Lorsque le montant de la rente annuelle, calculé dans les conditions 

prévues ci-dessus, est inférieur au 1/4 du montant du salaire ou des gains 

professionnels minimums figurant au tableau visé à l'article 5 ci-dessus, 

l'indemnisation est versée en totalité sous forme de capital. 

                                                           

18 - Les dispositions de l’article 15 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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Article 16 19 

Chaque fois qu'une indemnisation doit être versée totalement ou 

partiellement sous forme de rente, la totalité du montant de 

l'indemnisation due doit être déposée auprès de la Caisse nationale de 

retraites et d'assurances précitée. La rente précitée est calculée suivant les 

bases fixées par voie réglementaire. 

Toutes les rentes sont payables mensuellement et à terme échu. 

Article 17 20 

 Toutes les rentes allouées en vertu des dispositions du  présent 

chapitre sont revalorisées, une fois tous les cinq ans, par voie 

réglementaire après avis de l’Autorité de contrôle des assurances et de la 

prévoyance sociale. 

Les charges de cette revalorisation sont financées  par les produits 

dégagés par la Caisse nationale de retraites et d’assurances au titre de la 

gestion des rentes prévues par le présent chapitre et par le versement, par 

les entreprises d’assurances et de réassurances d’une 

contribution  proportionnelle à la part de chaque entreprise dans le total 

des primes ou cotisations, émises au Maroc au titre de l’exercice écoulé, 

relatives à l’assurance des véhicules terrestres à moteur, sans dépasser  

1 % du montant des primes ou cotisations précitées, nettes d’annulation et 

de taxes. 

  

                                                           

19 - Les dispositions de l’article 16 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

20 - Les dispositions de l’article 17 ont été abrogées et remplacées, en vertu de l’article 2 du 

dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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Chapitre V : DEMANDES D'INDEMNISATION 

Article 18 21 

Sauf en ce qui concerne les demandes de remboursement ou de prise 

en charge des frais et dépenses énumérés à l'article 2 ci-dessus, lesquelles 

peuvent être formulées par les intéressés, à tout moment, la victime dès 

consolidation de ses blessures constatée par un certificat médical de 

guérison ou les ayants droit, après décès de la victime, sont tenus de 

demander à l'entreprise ou aux entreprises d'assurances concernées 

l'indemnisation des dommages subis. 

Cette demande, comportant l’adresse de l’intéressé, son numéro de 

téléphone et son adresse électronique, doit être introduite par tout moyen 

donnant preuve de la date de réception et doit être assortie des documents 

permettant l'évaluation de l'indemnisation, à savoir: 

- une copie du procès-verbal dressé par un officier ou un agent de 

la police judiciaire, 

- une copie de la carte nationale d’identité électronique ou un extrait 

d'acte de naissance de la victime, et le cas échéant, de ses ayants 

droit ; 

- les moyens justificatives du salaire ou des gains professionnels ; 

- une copie des certificats médicaux ou des rapports d'expertise 

médicale ; 

- tous autres documents nécessaires à l'évaluation des dommages. 

Si l’accident entraîne une incapacité physique  permanente et, le cas 

                                                           

21 - Les dispositions de l’article 18 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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échéant, l’un ou l’ensemble des dommages visés à l’article 10 ci-dessus, le 

médecin traitant et le médecin désigné par l’entreprise d’assurances 

fixent, d’un commun accord, dans un rapport d’expertise médicale,  le 

taux d’incapacité physique permanente ainsi que la nature et le degré des 

dommages visés à l’article 10 précité sur la base du barème fonctionnel 

des incapacités prévu à l’article 5 ci-dessus et ce, dans un délai maximum 

de  quinze  jours à compter de l’avis adressé au médecin traitant, par 

l’entreprise d’assurances, indiquant le nom du médecin désigné par elle 

et ses coordonnées. L’entreprise d’assurances doit désigner le médecin 

précité dans un délai de cinq jours à compter de la date de la réception par 

ladite entreprise des documents visés au deuxième alinéa ci-dessus. 

Si les deux médecins ne parviennent pas à un accord, l’entreprise 

d’assurances peut désigner, à ses frais, un médecin expert spécialiste, sur 

proposition du médecin traitant de  la victime, dans un délai de cinq jours 

suivant le délai de quinze jours prévu au troisième alinéa ci-dessus. Dans 

ce cas, le médecin expert spécialiste doit présenter un rapport médical 

dans un délai maximum de quinze jours à compter de la date de sa 

désignation. 

Si le médecin traitant de la victime ne présente aucune proposition 

dans le délai de cinq jours prévu au quatrième alinéa ci-dessus, 

l’entreprise d’assurance procède, d’office, à la désignation d’un médecin 

expert spécialiste dans un délai de cinq jours suivant ledit délai et en avise 

la victime ou ses ayants droit. Dans ce cas, le médecin désigné est tenu de 

présenter un rapport médical dans un délai maximum  de quinze jours à 

compter de la date de sa désignation. 

En cas de pluralité d'entreprises d'assurances couvrant les dommages 
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subis, la première entreprise saisie doit évaluer et verser, au demandeur, 

la totalité de l'indemnisation due avant de réclamer la part à la charge 

des autres débiteurs concernés y compris, le cas échéant, celle à la charge 

du Fonds de garantie des accidents de la circulation. 

Toutefois, si une action publique est engagée avant l'introduction de 

la demande prévue au premier alinéa du présent article ou avant que 

l'entreprise d'assurances et les intéressés ne soient parvenus à un accord, 

la victime ou ses ayants droit peuvent soit se constituer partie civile en se 

joignant à l'action publique, soit demander l'indemnisation à l'entreprise 

d'assurances concernés ou poursuivre les négociations engagées à cet 

effet. 

Article 19 22 

Dans les 60 jours suivant la réception des documents justificatifs visés 

à l'article précédent, l'entreprise d'assurances doit notifier au demandeur, 

par les moyens  de notification prévus par le code de procédure  civile, le 

montant de l'indemnisation qu'elle propose conformément aux 

dispositions du présent dahir portant loi ou le refus d’indemnisation. La 

non présentation d’une proposition d’indemnisation  par  l’entreprise 

d’assurances dans le délai précité est considérée comme un 

refus d’indemnisation. 

Le demandeur doit faire connaitre à l'entreprise d'assurances dans les 

30 jours de la réception de la proposition d’indemnisation, son accord ou 

son refus du montant de l’indemnisation par tout moyen donnant preuve 

de la date de réception. 

                                                           

22 - Les dispositions de l’article 19 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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En cas d'accord, l'entreprise d'assurances doit, dans les 35 jours 

suivant la réception de l’acceptation par le demandeur du montant de 

l’indemnité proposé, lui verser l’indemnisation due. 

Cette indemnisation est définitive sous réserve des dispositions 

prévues à l’article 2 ci-dessus et à l’article 20 ci-après.  

Article 20  23 

La victime ou ses ayants droit, en cas  de décès de la victime, peuvent, 

en cas d’aggravation  du dommage résultant de l’accident, présenter une 

demande accompagnée d’un certificat médical attestant cette aggravation 

à l’entreprise d’assurance concernée aux fins d’indemnisation. Dans ce 

cas, il est fait application des dispositions de l’article 18, à l’exception de 

son dernier alinéa, et de l’article 19 ci-dessus 

Article 20 bis 24 

La transaction ou la décision judiciaire définitive en vertu de laquelle 

la victime ou ses ayants droit ont été indemnisés ne fait pas obstacle à leur 

droit de demander une indemnisation pour aggravation du dommage, 

ou: 

- aux ayants droit non couverts par la transaction ou la décision 

judiciaire, de réclamer leurs parts ; 

- au tiers payeur de réclamer le remboursement de ce qu’il a versé à 

la victime ou à ses ayants droit.  

  

                                                           

23 - Les dispositions de l’article 20 ont été abrogées et remplacées, en vertu de l’article 2 du 

dahir n° 1-26-02 susvisé. 

24 - Les dispositions du dahir portant loi n° 1-84-177 précité sont complétées par l’article 20 

bis, en vertu de l’article 3 du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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Chapitre VI : DOMMAGES IT INTÉRÊTS EN CAS DE NON-

PAIEMENT 

Article 21 25 

En cas de non-paiement par l'entreprise d'assurances de tout ou 

partie d'une créance certaine et liquide due conformément aux 

dispositions du présent dahir portant loi, les bénéficiaires ont droit à des 

dommages et intérêts dans la limite de 50% des sommes indûment 

retenues. 

Chapitre VII : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Article 22 26 

Les dispositions de l’article 279-1 de la loi n° 17-99 précitée 

s’appliquent à toute entreprise d’assurances qui ne procède pas au 

paiement, en toute ou partie, dans le délai imparti, de l’indemnisation due 

que cela soit constaté à l’occasion de l’exercice d’un contrôle ou d’une 

vérification effectuée  par  l’Autorité du contrôle des assurances et de 

la prévoyance sociale ou suite à une réclamation d’une victime ou de ses 

ayants droit adressée à ladite Autorité. 

  

                                                           

25 - Les dispositions de l’article 21 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

26 - Les dispositions de l’article 22 ont été abrogées et remplacées, en vertu de l’article 2 du 

dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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Chapitre VIII : PRESCRIPTIONS 

Article 23 27 

 Sous réserve de la législation relative à l’indemnisation des accidents 

du travail, est prescrite toute demande d’indemnisation non formulée par 

la victime ou ses ayants droit auprès de l’entreprise d’assurances 

concernée, dans le délai de cinq ans qui suit, selon le cas, soit la date 

du certificat médical de guérison constatant la consolidation des blessures 

de la victime et la connaissance par elle de l’auteur du dommage, soit 

la date de la connaissance par ses ayants droit du décès et de son auteur. 

Toute action en dommages et intérêts se prescrit si elle n’est pas 

intentée devant le tribunal dans un délai de cinq ans suivant la date de 

réception par la victime ou ses ayants droit du refus d’indemnisation de 

l’entreprise d’assurances ou après l’expiration de soixante jours à compter 

de la date de réception par ladite entreprise de la demande de transaction 

demeurée sans réponse, ou de la date du rejet par la victime ou ses ayants 

droit de l’indemnisation proposée par l’entreprise d’assurance ou après 

l’expiration de trente jours à compter de la date de réception par 

l’intéressé de la proposition d’indemnisation sans y répondre. 

La prescription est suspendue ou interrompue par les motifs prévus 

par la législation en vigueur. Elle est également  suspendue, en ce qui 

concerne l’action civile, pendant le déroulement de l’action publique 

devant la juridiction pénale. 

                                                           

27 - Les dispositions de l’article 23 ont été abrogées et remplacées, en vertu de l’article 2 du 

dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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Article 24 28 

Les demandes d’indemnisation pour aggravation des dommages se 

prescrivent si elles ne sont pas présentées à l’entreprise d’assurances 

concernée dans un délai de cinq ans à compter, selon le cas, de la date du 

certificat médical constatant l’aggravation des dommages corporels ou de 

la date de la connaissance par les ayants droit du décès de la victime suite 

à cette aggravation. 

Toutes les actions relatives à l’indemnisation pour aggravation des 

dommages se prescrivent si elles ne sont pas intentées devant le tribunal 

dans les cinq ans suivant la date de réception par la victime ou ses ayants 

droit du refus d’indemnisation de l’entreprise d’assurances ou 

de l’expiration d’un délai de soixante jours à compter de la date de 

réception par ladite entreprise de la demande de transaction demeurée 

sans réponse, ou de la date du refus par la victime ou ses ayants droit de 

l’indemnisation proposée par ladite entreprise, ou après l’expiration d’un 

délai de trente jours à compter de la date de réception par l’intéressé de la 

proposition d’indemnisation sans y répondre. 

Chapitre IX : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 25 29 

Un exemplaire de tout procès-verbal relatif à un accident corporel de 

la circulation doit être transmis par les oficiers ou les agents de la police 

judiciaire ayant constaté l'accident,à l’entreprise d’assurances concernée 

                                                           

28 - Les dispositions de l’article 24 ont été abrogées et remplacées, en vertu de l’article 2 du 

dahir n° 1-26-02 susvisé. 

29 - Les dispositions de l’article 25 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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ou au fond de garantie des accidents de la circulation dans un 

délai maximum d’un mois à compter de la date de la survenance de 

l’accident, ce délai est susceptible d’être prorogé lorsque des circonstances 

exceptionnelles l’exigent. Un exemplaire dudit procès-verbal est 

également remis ou adressé au civilement responsable et à la victime ou à 

ses ayants droit, sur leur demande. 

Article 26 30 

Les dispositions du présent dahir portant loi, à l'exception de celles 

des chapitres V, VII et VIII, sont applicables aux indemnités dues aux 

victimes et à leurs ayants droit. 

1. par le Fonds de garantie des accidents de la circulation dans 

les cas prévus par la loi 17-99 précitée; 

2. par le civilement responsable lorsque ni une  entreprise 

d’assurances ni le Fonds de garantie des accidents de la circulation ne sont 

tenus à l’indemnisation ; 

3. à la suite d'accidents causés par les véhicules liés à une voie 

ferrée. 

Article 27 31 

 Les dispositions du présent dahir portant loi ne sont pas applicables 

à la réparation des dommages matériels qu'ils soient causés au véhicule 

ou à tous autres biens se trouvant à l'intérieur ou à l'extérieur de ce 

dernier. 

                                                           

30 - Les dispositions de l’article 26 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article 

premier du dahir n° 1-26-02 susvisé. 

31 - Les dispositions de l’article 27 ont été complétées et modifiées, en vertu de l’article premier 

du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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Article 27 bis 32 

A titre transitoire et jusqu’à la publication du texte réglementaire visé 
à l’article 16 ci-dessus au « Bulletin officiel », la rente est déterminée par 
application des tarifs utilisés pour le calcul des réserves mathématiques à 
la charge du régime collectif d’allocation de retraite institué par le dahir 
portant loi n° 1-77-216 du 20 chaoual 1397 (4 octobre 1977), tel qu’il a été 
modifié et complété. 

Article 28 

Les dispositions du présent dahir portant loi, qui sera publié au 

Bulletin officiel, entreront en vigueur à compter du 1 décembre 1984. Elles 

ne sont pas applicables aux dommages nės avant cette date. 

Fait à Fès, le 6 moharrem 1405 (2 octobre 1984). 

               Pour contreseing: 

            Le Premier ministre, 

MOHAMMED KARIM-LAMRANI. 

  

                                                           

32 - Les dispositions du dahir portant loi n° 1-84-177 précité sont complétées par l’article 27 

bis, en vertu de l’article 3 du dahir n° 1-26-02 susvisé. 
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Tableau annexé au dahir portant loi n° 1-84-177 du 6 moharrem 1405  

(2 octobre 1984) relatif à l’indemnisation des victimes d’accidents 

causés par des véhicules terrestres à moteur.33 

                                                           

33 - Le tableau annexé ci-dessus a été abrogé et remplacée, en vertu de l’article 5 du Dahir  

n° 1-26-02 susvisé ; 

   - Le tableau annexé ci-dessus a été modifié, en vertu de l’article premier de l’Arrêté du 

ministre de l'économie et des finances n° 2070-98 du 21 rejeb 1419 (11 novembre 1998), 

Bulletin Officiel n° 4648 du 28 chaabane 1419 (17-12-98), p. 898 ; 

   - Le tableau annexé ci-dessus a été modifié, en vertu de l’article premier Arrêté du ministre 

des finances n° 907-86 du 17 kaada 1406 (24 juillet 1986), Bulletin Officiel n° 3851 du 

14 hija 1406 (20 août 1986), p. 283 ; 

   - Le tableau annexé ci-dessus a été modifié, en vertu de l’article premier de l’Arrêté du 

ministre des finances n°669-85 du 20 joumada II 1403 (13 mars 1985), Bulletin Officiel  

n° 3794 du 28 chaoual 1405 (17-7-85), p.282. 
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Le salaire minimum ou les gains professionnels annuels et les 

capitaux de référence correspondant à ceux-ci et à l’âge de la 

victime pour les quatre années qui courent à compter de la 

date de l’entrée en vigueur de la présente loi, sont fixés 

comme suit : 34 

 

 

 

                                                           

34 - il a été évoqué à l’article 5 du dahir n° 1-26-02 susvisé que :  

« Toutefois, le salaire minimum ou les gains professionnels annuels et les capitaux de référence 

correspondant à ceux-ci et à l’âge de la victime pour les quatre années qui courent à compter 

de la date de l’entrée en vigueur de la présente loi … » 
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